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Un seul site national 
Ce dispositif a été mis en place pour simplifier les démarches en regroupant 
sur un seul site l'ensemble des formations de l'enseignement supérieur.  
 
A partir de cette adresse, vous pouvez :  
 obtenir de l'information sur les formations qui participent à la procédure  
 rechercher les formations qui vous intéressent  
 vous renseigner sur les établissements (liens avec leur site)  
 émettre des vœux de poursuite d'études  
 suivre votre dossier  
 
Une démarche unique pour vous porter candidat. Elle se décompose en 
Quatre grandes étapes :  
 votre inscription Internet  
 la constitution et l'envoi de vos dossiers « papier » de candidature  
 les phases d'admission  
 l'inscription administrative dans l'établissement selon un calendrier  
 harmonisé  
 



Le portail d’inscription APB : www.admission-postbac.fr 

          Certaines inscriptions se font en dehors de ce portail ! 

1 décembre 2014 Ouverture du site : phase d’information 

20 Janvier au  20 Mars 

2015 

Inscription OBLIGATOIRE  

36 vœux maximum (12 maximum par type de 

formation) 

- Jusqu’au 02 avril 

2015 

- Du 5 au 8 mai 2015 

- Envoi des dossiers papier aux établissements 

d’accueil quand la formation sollicitée l’exige 

- Vérifier que le dossier est parvenu aux étab. 

Jusqu’au 31 mai 2015 Classement des vœux 

- 8 juin au 13 juin 2015 

- 25 juin au 30 juin 2015 

- 14 juillet au 19 juillet 

2015 

Trois phases d’admission et de réponse aux 

propositions d’admission 

Du 26 juin au 15 

septembre 2015 

Phase complémentaire sur places vacantes 



Les formations du portail APB 
A L'UNIVERSITE  AU LYCEE  FORMATION 

D'INGENIEURS OU 

AUTRES  

   1ère année de 

licence (L1) 

   DUT 

   DEUST 

   L1 SANTE 

(PACES) 

   mise à niveau pour 

les BTS des arts 

   mise à niveau pour 

les BTS hôtellerie  

   BTS, BTSA, DMA 

   CPGE 

   DCG 

   DTS 

 

la plupart des Écoles 

d’art, d’ingénieurs et de 

commerce 

les écoles d’architecture 

Prépas sociales et 

Paramédicales  

Institut des métiers du 

Notariat 

Ecole de la marine 

Marchande 

Un certain nombre de formations en apprentissage sont dans APB, ce qui ne 

dispense pas de se mettre en contact avec les CFA.  



Les vœux  

 36 vœux maximum, dont 12 maximum par type de 
formation :  

 

•   1ère année universitaire (L1+ DEUST + DU + 1 vœu générique PACES) 

•   CPGE + CPES (6 vœux maxi par voie)   

•   BTS + BTSA + DMA   

•   DUT  

•   Autres formations (DCG, MAN hôtellerie, MANAA) dont 3 maxi pour 

MANAA 

•   Ecoles d'ingénieurs en 5 ans 

•   Ecoles d’architecture 

•   Ecoles de commerce en 5 ans 

•   Ecoles nationales d’art 

Rappel : 1 vœu = 1 établissement + 1 formation 
 

Après le 20 mars, aucun vœu ne pourra être ajouté ! 







Phases d’admission : les réponses 

possibles 
 Oui définitif : 

Accepte la proposition et renonce aux autres vœux. 

 

 Oui mais : 

Accepte la proposition mais maintient sa candidature pour les vœux mieux 

classés en attente. 

          Dans ce cas, il faut obligatoirement se connecter à la phase suivante 

 

 Non mais : 

Refuse la proposition, mais maintient sa candidature pour les vœux mieux 

classés. 

          Il y a un risque de se trouver sans solution si aucune place ne se      
libère sur les vœux mieux classés;  

il faut obligatoirement se connecter à la phase suivante 

 

 Démission générale : 

Renonce à tous ses vœux. 





 



 



Dossier social étudiant 

 Bourses et Logement : de janvier à fin avril faire la demande 

sur le site www.crous-montpellier.fr 

 

 Possibilité de faire une simulation de demande de bourse sur le 

site APB 
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